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Les derniers bilans nationaux de la contamination des eaux par les pesticides  
indiquent que 91% des eaux superficielles et 55% des eaux souterraines sont 
polluées par les pesticides.  
 
 
 

La Bourgogne n’échappe malheureusement pas à ce constat. Au niveau local, le réseau régional de suivi des 
pesticides a mis en évidence un impact important des usages de produits phytosanita ires (notamment 
des désherbants) par l’ensemble des applicateurs de  l’agglomération dijonnaise . 
 

 
 
Tous les applicateurs de pesticides sont responsables, chacun à leur niveau, de ce résultat. Mais sur ce 
territoire, nous savons que ce sont les applications en zones non agricoles qui contribuent majoritairement à 
une dégradation de la qualité de l’eau de l’Ouche. 
 
Il faut savoir que les surfaces traitées, situées en zones non agricoles, sont particulièrement sensibles 
puisque majoritairement imperméables . Cela favorise donc le ruissellement et l’entraînement des 
pesticides vers les eaux superficielles . 
 
Dans ce contexte, le Grand Dijon et les 22 communes de l’agglomératio n se sont associés pour 
entretenir les espaces publics et la voirie en resp ectant l’environnement, la santé publique et la san té 
des applicateurs.  
L’action est également menée envers les jardiniers amateurs, le grand public et les gestionnaires d’espaces 
collectifs ; c’est à dire tous les utilisateurs de produits phytosanitaires. 
 
Depuis fin 2007, la FREDON  Bourgogne a mis en place un plan de désherbage communautaire de la 
manière suivante : 
·  diagnostic  de ses pratiques d’entretien et formation  des agents communaux, 
·  relevés de terrains  et caractérisation des zones à risque  de transfert des pesticides vers les eaux, 
·  mise en place d’un plan d’entretien des espaces publics sur tout ou partie des 22 communes 

concernées.  
 
Cette démarche permet donc à chaque commune de faire le point sur ses pratiques d’entretien actuelles et de 
réfléchir à ses objectifs de désherbage par secteurs et par types de revêtements.  
Ainsi, une évolution de l’entretien des espaces est envisagée de manière durable et progressive vers la 
limitation, voire l’arrêt de l’utilisation des pest icides  dans certaines zones pertinentes. 

Ouche à Plombières les Dijon                      Ouche à Crimolois              
(Station Amont)                                                     (Station Aval) 

 

(Source : Réseau de suivi des pesticides dans les eaux en région Bourgogne – FREDON Bourgogne) 

Grille d’interprétation « Qualité générale du SEQ-Eau superficielle » 

Août 2002 à juillet 2006 
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Les secteurs à risque fort de transfert des pesticides vers les eaux sont prioritaires pour la mise en œuvre des 
préconisations. 
Différents moyens existent pour diminuer l’emploi des produits phytosanitaires : 

- le développement des techniques préventives  (paillage des massifs, plantes couvre-sols 
engazonnement…) 

 

         

Plantes couvre-sols    Paillage    Enherbement 
 

- le développement des techniques alternatives  (désherbage thermique, mécanique…) 
 

- mais aussi un changement d’exigence de propreté  des espaces verts « la présence d’herbe dans 
certains secteurs est-elle réellement préjudiciable ? » 

 

                          
 

Parking enherbé    Trottoir partiellement enherbé 
 
 
Afin de fédérer l’ensemble des acteurs autour de la démarche, une Charte d’entretien  a été proposée à 
l’ensemble des communes de l’agglomération.  
 
Le 19 juin 2009, les 21 communes signataires de la 
Charte ont été accueillies à Fénay par Marie-Françoise 
Petel, maire de la commune, et Jean-Patrick Masson, vice-
président du Grand Dijon.  
Cette cérémonie fut l’occasion pour chaque commune de 
recevoir un diplôme attestant de leur engagement dans 
cette démarche environnementale. 
 

 
 Fenay, 19 juin 2009



En 2009, la majorité des communes a investi dans l’achat de matériel alternatif au désherbage chimique afin 
de répondre aux objectifs des différents niveaux de la Charte. 
 
 

                  
 

Matériel de désherbage thermique   Matériel de désherbage mécanique 
 
 
Les communes de l’agglomération sont suivies et accompagnées dans cette réduction de l’emploi des 
produits phytosanitaires à travers un appui technique  en cours de campagne (choix du matériel alternatif, 
choix de produits, étalonnage…), des bilans annuels  personnalisés assortis d’objectifs et d’échéances, des 
formations  à destination des agents ou encore des visites thématiques et techniques . 
 
 
C’est en responsabilisant tous les applicateurs de pesticides, chacun à leur niveau, qu’on préservera TOUS 
ENSEMBLE la qualité de l’eau distribuée, mais aussi la qualité des cours d’eau, de l’air et du sol… 
 
 
 
 
 
 

« Les pesticides ne sont pas sans risque pour notre  santé  
et notre environnement !!! 

Chacun, à son niveau, doit améliorer ses pratiques de désherbage. 
Et vous, que faites-vous ?... » 

 
 
 
Cette opération est menée en partenariat avec le Conseil Régional de Bourgogne, l'Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée-Corse, le programme EauVitale et le Défi Ouche. 
 

 
 
 
 

 

 


